
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Juillet 2019 

Bonjour à tous, 
 
L’été est maintenant bien arrivé et beaucoup d’activités sont débutés ! Nous avons complétés des 
travaux de réaménagement au deuxième étage du bâtiment des loisirs et ceux-ci nous semblent 
bien appréciés ! Ne manquez pas notre premier cinéma en plein air de l’été le 19 juillet prochain et 
le spectacle de musique de Yan Boissonnault qui aura lieu le 2 août, soirée lors de laquelle nous 
organisons également un 5 à 7 pour remercier les bénévoles qui s’impliquent dans notre 
Municipalité et contribuent à son dynamisme. 
 
À la fin juin avait lieu la première rencontre des citoyens ayant manifesté un intérêt pour le comité 
consultatif en matière d’environnement. Des idées très intéressantes ont été soulevées. Le conseil 
municipal a donc officialisé la constitution du comité et a nommé M. Christian Caron à titre de 
responsable. Si vous êtes intéressé à faire partie de ce comité, nous vous invitons à communiquer 
au bureau municipal et nous prendrons en note vos coordonnées. 
 
Finalement, un petit suivi sur les infrastructures. Notre projet de développement résidentiel est en 
cours d’analyse par le Ministère de l’Environnement et nous sommes à planifier les travaux de 
réfection d’une partie de la route Montambault. De plus, Les gouvernements fédéraux et 
provinciaux dévoilaient dernièrement les détails du programme de transfert de la taxe sur l’essence 
et contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019-2023. Ces sommes nous aideront 
assurément à améliorer vos infrastructures au cours des prochaines années ! 
 

Merci  
Deny Lépine, maire 

 

Lundi 12 août 2019 à 19h30 au Centre communautaire Fernand Marcotte 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes 
habiles à voter du règlement 261 décrétant des travaux de voirie sur la route Montambault, 
prévoyant une dépense de 200 000 $ et un emprunt à long terme n’excédant pas 200 000 $ 
 
Aucun contribuable n’ayant signé le registre pour demander une approbation référendaire, le règlement 
est réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 
 

 
Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes 
habiles à voter du règlement 262 décrétant une dépense  pour l’achat de terrain dans le rang de 
l’Église Sud et les travaux nécessaire pour y implanter un développement résidentiel, prévoyant 
une dépense de 250 000 $ et un emprunt à long terme n’excédant pas 250 000 $. 
 
Aucun contribuable n’ayant signé le registre pour demander une approbation référendaire. le règlement 
est réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 
 

Appui à la municipalité de Saint-Thuribe – Demande d’affichage en bordure de l’autoroute 
 
Le conseil municipal appuie la municipalité de Saint-Thuribe dans ses démarches auprès du Ministère 
des Transports du Québec  
 
 
Adoption du règlement 264 permettant la circulation des VTT sur une partie du chemin Sainte-
Anne. 
 
Le règlement 264 permettant la circulation des VTT sur une partie du chemin Sainte-Anne est adopté tel 
que déposé. 
 
Constitution d’un comité consultatif en environnement et nomination d’un responsable 
 
Le conseil municipal constitue un comité consultatif en matière d’environnement. Ce comité est formé de 
citoyens et d’élus et le responsable est M. Christian Caron, conseiller municipal. 
 

2 



 

 

 

 

 

Le comité de la politique familiale et des aînés tient à remercier sincèrement les citoyennes et 
citoyens qui ont pris le temps de répondre au questionnaire. Votre participation est essentielle afin 
de réaliser une mise à jour qui tient compte des besoins réels de la population. 
 
Voici les gagnants des différents bons d’achat valides au Marché d’alimentation Du Sablon. 
 
100,00$ : Benoit Houle & Micheline Lecours 
50,00$ : Louise Lauzière 
25,00$ : Réjane Lavoie 
 
Préscolaire jusqu’à la 4e année (20,00$ chacun) 
Nathan Perron, Wilbrod Falardeau, Léa-Rose Piché 
 
5e année, 6e année et secondaire (20,00$ chacun) 
Jeanne Berthiaume, Marianne St-Amant 
 
 
 

                ATTENTION ! ATTENTION 
Prendre note que durant les deux semaines de la construction   

du 20 juillet au 04 août, le mini-golf sera ouvert dans l’après- midi  

                       BIENVENUE À TOUS 

 

20 Août 2019 : Tournoi pour les enfants 12 ans et moins 

Les inscriptions se feront à 13:15 heures  Coût $2.00 

24 Août tournoi adulte : Inscription 13:15 heures 

BIENVENUE À TOUS 



 

 

Biblio-Chut! Votre bibliothèque! 

 

 

Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
Municipalité de Saint-Alban 

st-alban.qc.ca 
Réseau biblio CNCA 

mabibliothèque.ca/cnca 
 

 
Centre communautaire Fernand Marcotte 

179, rue Principale 
Saint-Alban     418.268.3557 

 

 
 

 

 

 

 DU 1ER JUILLET AU  2 SEPTEMBRE 2019

 MARDI : 18H30 À 20H30

 

  
 

 

Lisez vos revues préférées en numérique 

grâce à RBdigital! 
RBdigital, c’est plus de 40 magazines populaires à votre portée, en tout temps, 
comme 7 Jours, La Semaine, Science & Vie, Coup de Pouce, National Geographic et 
ELLE Qc. 

Téléchargez facilement vos revues en quelques minutes! Pour utiliser RBdigital, 
passez à la bibliothèque ou rendez-vous au www.mabibliotheque.ca/cnca, onglet 
« Livres & ressources numériques ». 

Pour bénéficier de ce service gratuit, vous devez avoir en main votre carte d’abonné 
et votre NIP. 
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Vous êtes à faible revenu ? 

Vous aimez cuisiner ? 

Vous voulez économiser ? 
 

Joignez-vous à l’un de nos 

groupes de cuisines collectives ! 

 

Le Carrefour FM Portneuf vous invite à 

participer à l’un de ses groupes de cuisines 

collectives dans la région de Portneuf. Que ce 

soit pour compléter vos besoins alimentaires, 

pour améliorer vos connaissances culinaires ou 

tout simplement pour le plaisir, c’est un rendez-vous! 

Qui peut participer ? 

Les familles monoparentales, recomposées et les personnes 

seules, de la région de Portneuf. 

 

Où ? 

Points de service : 

 St-Raymond 

 Donnacona 

 St-Marc-des-Carrières 

 

Pour information et inscription 418-337-3704 / 1 888 337-3704 
ou par courriel : carrefourfmportneuf@globetrotter.net 

 

 

 

 



Des nouvelles de l’École du Goéland 
Les mois de mai et de juin étaient, tout comme les mois précédents, des périodes bien 
remplies en activités diverses! Entre les travaux scolaires et les examens de fin d’année, 
c’est sous une note très positive et dynamique que l’année s’est achevée! Alors, voici, en 
résumé imagé, ce qui a tenu le personnel et les élèves du Goéland fort occupés. 

Célébration école 

Jeux gonflables,  
barbe à papa,  
maquillage,  
etc. 

Sortie à Montréal 
Rallye dans le Vieux Montréal, 
Ronde,  
Laser Tag,  
Restaurants,  
Coucher à l’hôtel,   
etc. 

jbhjbjb

Livre de recettes 
Le magnifique livre de recettes « Création sucrées » est arrivé! Distribué lors de la 
dernière semaine d’école, le livre, d’une qualité très professionnelle, fait la fierté de tous! 
Vous en voulez un ? Dépêchez-vous, il en reste quelques exemplaires au bureau 
municipal!

Grand ménage Enscience pour la réussite 

Lors de la journée du « grand ménage », les élèves ont eu la chance de partager et d’informer les visiteurs au 
sujet des différentes étapes et apprentissages réalisés tout au long de leur démarche scientifique. Vous 
pouvez en voir le résumé via Facebook à l’adresse suivante : 
https://www.facebook.com/grandmenageenscience/videos/835557610163405/ 

 Duathlon   Jeux d’eau  Mini-putt 

https://www.facebook.com/grandmenageenscience/videos/835557610163405/


Des nouvelles de l’École du Goéland 
 Parc des chutes  Wendake 

 Visite du Miller Zoo       Spectacle de chant en fin d’année 

Bourse persévérance scolaire 

 

Fin du primaire 
C’est déjà la fin du primaire pour plusieurs élèves qui quittent pour le grand chemin de l’école secondaire. 
Félicitations à vous! Les élèves finissants ont eu l’occasion de célébrer lors d’une activité « descente de la 
Rivière Saint-Anne » et souper festif… Continuez à travailler fort chers élèves! 

C’est le moment de souhaiter un bon été à tous! Merci à tout le fantastique 

personnel de l’école du Goéland pour votre présence motivée auprès des élèves! 

Quelle merveilleuse année! Félicitations aux élèves pour tous les efforts déployés 

tout au long de l’année! 

C’est maintenant le temps d’essayer de se reposer  À l’an prochain!  

Félicitations à  
Fay-Alysson Richer 

qui a reçu la bourse de la 
persévérance scolaire! 



LE 14 SEPTEMBRE    

 P L A C E S  L I M I T É E S
RÉSERVEZ AVANT LE 1ER SEPTEMBRE

ACTION 
avec

Venez découvrir le Pilates et le Yoga

PRIX DE PRÉSENCE D’UNE VALEUR DE 500 $

de 10h00 à 11h30
Centre communautaire et culturel Saint-Marc-des-Carrières

APPORTEZ 
VOTRE TAPIS DE YOGA
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Gratuité pour les résidents de Saint-Alban 
L'année dernière, la Corporation de gestion du Parc naturel régional de Portneuf a décidé que 
les citoyens de Saint-Alban pourraient profiter d’une gratuité de stationnement pour l’accès 
au Secteur des gorges de la rivière Sainte-Anne pour les voitures sans embarcations à moteur.  

Cette année encore, vous aurez donc accès gratuitement aux sentiers et à la plage de la rivière 
Sainte-Anne et ce des deux côtés de la rivière. 
L’accès à la rivière avec une embarcation à moteur restera payant pour tous. 
Cette gratuité pour le stationnement ne s’applique pas pour les autres secteurs du Parc naturel 
régional de Portneuf, soit le Secteur des lacs Long et Montauban, le Secteur des lacs et le Secteur 
du lac Carillon. 
Façon de procéder : 
Vous devez vous présenter avec votre voiture à l’accueil de la rivière Sainte-Anne avec une 
pièce d’identité démontrant que votre adresse de résidence est à Saint-Alban. 
Un préposé collera une vignette dans votre pare-brise de voiture. Cette vignette vous donnera 
accès seulement à la rivière Sainte-Anne. 
Si vous n’avez pas la vignette, vous pourriez avoir une contravention ou vous faire remorquer. 
Si vous achetez déjà une vignette plein air ou pour embarcations, vous n’avez pas besoin de la 
vignette gratuite puisque vous avez déjà accès à tous les secteurs du Parc. 

Tarification de stationnement du Parc naturel régional de Portneuf: 

Résidents de Saint-Alban pour le Secteur de la rivière Sainte-Anne seulement 0$ 
Voiture seule sans embarcation (par jour) 7$ 
Voiture et canot ou moteur électrique (par jour) 11$ 
Voiture et embarcation moteur 50hp et – (par jour) 30$ 
Voiture et embarcation moteur + de 50hp (par jour) 42$ 
Voiture et wakeboat (bateau avec balast et/ou tour de traction) (par jour) 70$ 

Vignettes annuelles 

Vignette plein air sans embarcation à moteur 30$ 
Vignette avec embarcation moteur pour résidents de la région de Portneuf 70$ 
Vignette pour wakeboat (Signature d’un contrat de bonne conduite) 230$ 

Si vous avez des questions, n’hésitez-pas à communiquer avec Sébastien Perreault au 418 284-4756 



 

 

 

Le conseil d’administration de 
la Maison des Ainés vous 
informe qu’il aura des places 
de disponible pour juillet 2019. 

Pour plus d’information 
contacter Deny Lépine au  
418-326-1410. 

 

 

                                                                    

Le Centre de transfert  de St-Alban 
(ancien Dépôt de matériaux secs) 

situé au 1160, route Philomène-Thibodeau à  Saint-Alban 
 

Heures d’ouverture pour la saison : 
Du 15 avril  2018 au 15 novembre  2019 

Lundi : 8 h à 16 h 45 
Vendredi : 8 h à 16 h 45 
Samedi : 8 h à 16 h 45 

 
                                                               Les pneus de 48" et moins sont acceptés au Centre. 

 

 

Vendredi le 18 octobre 2019 un voyage au casino de Charlevoix est organisé.   

Le départ est à 12:00 heures à l’église de Saint-Alban, un arrêt se fera à l’église de   

Saint-Marc à 12:10 heures.  Nous serons de retour vers en fin de soirée.    

Le coût est de 39$ par personne.  

Pour réservation : Lucille 418-268-3650 ou Danya 418-268-8943 



 

  

 

 
 
 
 

AVANT D’ALLUMER, PENSEZ-Y !!!! 
 

Au printemps, avant l’apparition de la nouvelle végétation, quelques heures d’ensoleillement 
suffisent à assécher l’herbe ou tout autre combustible de surface. Du même coup, la forêt 
environnante devient extrêmement vulnérable.  Plusieurs résidants profitent de cette période 
pour faire le grand ménage de leur terrain. Ils font brûler l’herbe sèche, les amas de branches ou 
les tas de feuilles mortes. 
 
Ces activités vous sont familières? Avant d’allumer, lisez ce qui suit… 
 
Le vent est votre principal ennemi. En un rien de temps, une bourrasque peut emporter votre 
brûlage et l’étendre, souvent sur de grandes distances. Une négligence peut vous faire perdre la 
maîtrise de votre feu, incendier la forêt, causer la perte de votre résidence, de votre chalet ou 
celui du voisin. 
 
En mettant en pratique ces quelques conseils, vous minimiserez les risques que votre brûlage 
se propage à la forêt. 
 

• Se renseigner auprès de la municipalité afin d’obtenir un permis et l’autorisation d’allumer 
un feu. 418-268-8026 

• S’il est possible de faire un feu : 
• allumer le feu dans un endroit dégagé, sur sol minéral; 
• éviter de brûler lors de grands vents; 
• avoir sur place le matériel approprié, afin d’intervenir promptement. 

 
DES AMENDES SERONT IMPOSÉES AUX CONTREVENANTS 

 




